
05/11/2018 119
Signature du marché portant sur les services de télécommunications, LOT n° 1 : Services de téléphonie fixe, avec la Société ORANGE 
BUSINESS SERVICE. Il s'agit d'un accord cadre mono-attributaire, à bons de commande émis au fur et à mesure des besoins, pour un 
montant minimum annuel de 5 000 € HT et un montant maximum annuel de 40 000 € HT.

05/11/2018 120
Signature du marché portant sur les services de télécommunications, LOT n° 2 : Services de téléphonie mobile, avec la Société STELLA 
TELECOM. Il s'agit d'un accord cadre mono-attributaire, à bons de commande émis au fur et à mesure des besoins, pour un montant 
minimum annuel de 2 000 € HT et un montant maximum annuel de 20 000 € HT.

05/11/2018 121
Signature du marché portant sur les services de télécommunications, LOT n° 3 : Services d'interconnexion de sites, d'accès internet et 
prestations associées, avec la Société ADISTA. Il s'agit d'un accord cadre mono-attributaire, à bons de commande émis au fur et à mesure 
des besoins, pour un montant minimum annuel de 3 000 € HT et un montant maximum annuel de 20 000 € HT.

05/11/2018 122
Signature du marché portant sur les services de télécommunications, LOT n° 5 : Services de maintenance des équipements de 
télécommunications, avec la Société ITAC. Il s'agit d'un accord cadre mono-attributaire, à bons de commande émis au fur et à mesure des 
besoins, pour un montant minimum annuel de 3 000 € HT et un montant maximum annuel de 15 000 € HT.

05/11/2018 123 Signature d'un contrat de prêt de 300 000 € avec le Crédit Mutuel

05/11/2018 124 Vente d'un lot de toner et un tambour à Monsieur MAY Sokhavathana

08/11/2018 125 Modification du montant d'encaisse régie recettes locations de salles

08/11/2018 126 Signature du marché subséquent n°11 portant sur les prestations du lot n°1 - Matériels informatiques et périphériques avec la Société 
GESTEC, pour un montant de 432,01 € HT.

12/11/2018 127 Préemption de la parcelle BK 94

26/11/2018 128 Signature d'un bail de location pour le 14 rue d'Aulnoy à M. MURAT

28/11/2018 129 signature contrat représentation théâtrale le 3 Décembre 2018 pour un montant de 501 €TTC (Société:Théâtre de la lanterne)

DÉCISIONS  NOVEMBRE 2018



ille-cesson.fr

Fait à Cesson, le 6 novembre 2018

Article 1 :
De signer le marché pour le lot n" 1 : Services de téléphonie fixe, avec la S.A. ORANGE

BUSINESS SERVICES, Agence Entreprises IDF Sud & Est, située 27, rue Juliette Savar à CRETEIL
(94000), présentant l'offre jugée la plus économiquement avantageuse.

Article 2 :
L'offre consentie sur la base des prix unitaires, consignés dans le bordereau des prix unitaires
annexé à l'acte d'engagement, correspond à un accord cadre mono-attributaire, à bons de
commande émis au fur et à mesure des besoins, pour un montant minimum annuel de

5 000 € HT et un montant maximum annuel de 40 000 € HT.
Les crédits sont inscrits au budget communal.

Article 3 :
Le présent marché prendra effet à compter du 27 février 2019 pour une durée de douze mois,
renouvelable trois fois par tacite reconduction, sans que cette durée ne puisse excéder quatre

ans.

Article 4 :
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne

de l'exécution de la présente décision.

Article 5 :
Monsieur le Maire s'engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa

prochaine réunion.

Article 6 :
Ampliation de la présente décision sera adressée à :

Préfecture de Seine-et-Marne,
Monsieur le Comptable public,

Au titulaire du marché

DECISION N'119/2018

Le Maire de Cesson,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 11 avril 2014, enregistrée en

Préfecture le 18 avril 2014 sous le numéro 41/2014 par laquelle le Conseil Municipal délègue
au Maire de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les
affaires énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant qu'une consultation en appel d'offres ouvert européen a été lancée pour
sélectionner les opérateurs chargés de la fourniture de prestations de services et de
maintenance des systèmes de télécommunications pour l'ensemble des sites de la Ville de

Cesson,
Considérant l'analyse des candidatures et des offres réceptionnées et l'avis

d'attribution émis par la Commission d'Appel d'Offres en séance du 17 octobre 2018,

DECIDE

Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente
décision à compter du

Fait à Cesson, le

Le Directeur Général des Services par délégation,
Nicolas MARTIN

Mairie de Cesson
8 route de Saint-Leu
BP 35- 77245 Cesson Cedex

Tél. 01 6410 5100
Fax 0160 63 3147
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